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1. GÉNÉRALITÉS.

Aux termes de l'article L. 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite, les militaires ayant occupé un
emploi dans une administration publique avant leur incorporation dans les armées peuvent faire valider et
prendre en compte pour la liquidation de leur pension :

- les services accomplis en qualité de fonctionnaire stagiaire ou titulaire ;

- les services d'auxiliaire, de temporaire, d'aide ou de contractuel, y compris les périodes de congé
régulier pour longue maladie,

sous réserve qu'ils aient été accomplis dans les administrations centrales de l'État, les services
extérieurs en dépendant et les établissements publics de l'État ne présentant pas un caractère industriel
ou commercial ou dans les cadres permanents des administrations et établissements publics
mentionnés au 3o, 4o, 5o et 6o de l'article L. 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite.

Dans chaque ministère, des arrêtés conjoints du ministre intéressé, du ministre chargé de la fonction publique
et du ministre chargé des finances déterminent la nature et le point de départ des services susceptibles d'être
validés pour la retraite. Ces arrêtés sont annexés au code des pensions civiles et militaires de retraite.

La présente circulaire a pour objet de préciser la procédure à appliquer pour constituer le dossier de demande
de validation pour le personnel de la marine.



2. SERVICES ACCOMPLIS EN QUALITÉ DE FONCTIONNAIRE STAGIAIRE OU TITULAIRE.

L'intéressé demande à son administration d'origine ou à la direction ou établissement relevant du ministère de
la défense où il a accompli des services de fonctionnaire stagiaire ou titulaire, un relevé certifié de ses
services.

Il adresse ces documents au chef du service administratif de sa formation qui :

- lui en accuse réception ;

- transmet ces documents au centre de traitement de l'information pour les ressources humaines
(CTI/RH, bureau des EGS, fort Lamalgue, BP 413, 83800 Toulon Armées) pour la prise en compte
des services certifiés.

Les services de cette nature sont valables de plein droit, ils sont pris en compte gratuitement et sans condition
de délai.

Lorsque la durée des services et bonifications nécessaire pour obtenir le pourcentage maximum d'une pension
militaire de retraite est atteinte, sans la prise en compte des services civils définis ci-dessus, la demande de
validation des services civils devient inutile.

3. SERVICES ACCOMPLIS EN QUALITÉ D'AGENT AUXILIAIRE, TEMPORAIRE D'AIDE OU DE
CONTRACTUEL.

    3.1. Constitution du dossier et appréciation des droits.

3.1.1. 

L'intéressé établit une demande de validation sur papier libre, accompagnée des documents en annexe I et II et
l'adresse au chef du service administratif de sa formation qui lui en accuse réception par écrit et la transmet au
bureau des affiliations rétroactives du centre informatique d'administration de la solde (CIAS).

La demande doit obligatoirement porter mention de la date à laquelle elle a été établie et celle de son dépôt,
justifiée par l'apposition d'un cachet dateur du service administratif destinataire (c'est la date de la demande
qui déterminera l'indice à prendre en compte pour le calcul de la cotisation à verser).

La demande doit être faite dans les deux années qui suivent la date d'entrée au service.

La demande de validation des services de ce type porte obligatoirement sur la totalité desdits services.

3.1.2. 

Le bureau des affiliations rétroactives du CIAS adresse une demande d'état authentique et un certificat
d'exercice à la direction, établissement ou service du ministère de la défense au sein duquel le militaire a
accompli ses services de non-titulaire et/ou à l'administration ou aux administrations d'origines autres que le
ministère de la défense.

3.1.3. Annulation des cotisations de l'assurance vieillesse et avis de titularisation de l'institution de
retraite complémentaire des agents non titulaires de l'État et des collectivités publiques.

Le bureau des affiliations rétroactives adresse à la caisse régionale d'assurance maladie (CRAM) compétente
une demande de pré-annulation de versement des cotisations de l'assurance vieillesse. La CRAM expédiera en
retour une demande d'accord précisant le montant des cotisations (part salarié) qui sera pris en compte dans le
calcul de la retenue rétroactive.



Cette demande d'accord sera retournée à la CRAM par le bureau des affiliations rétroactives seulement après
acceptation de la validation par l'administré. Dans le cas contraire, elle est archivée sans suite avec le reste du
dossier.

Un avis de titularisation est adressé à l'institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l'État
et des collectivités publiques (IRCANTEC) en vu de l'établissement d'un bulletin de situation de compte
(BSCT) au nom de l'administré. Ce document précisera le montant des cotisations (part salarié) à prendre en
compte dans le calcul de la retenue rétroactive.

3.1.4. 

Dès réception, ce BSCT est transmis pour approbation à l'administré qui devra le compléter et l'émarger (sur le
volet 1).

En cas de désaccord sur les informations mentionnées, notamment sur le volet 2, l'administré devra se
rapprocher du service gestionnaire de son ancienne administration afin de faire apporter les corrections
souhaitées. En effet, seule l'administration ou le ministère d'origine est compétent dans la détermination des
périodes ainsi que sur le caractère validable ou non de celles-ci.

Lorsque le BSCT est approuvé et émargé de l'administré, il est renvoyé au bureau des affiliations rétroactives
qui le conserve jusqu'à la réception de la déclaration d'acceptation de la validation de services civils ou
militaire. Le BSCT sera alors transmis à l'IRCANTEC en vue de l'établissement d'un appel à remboursement
(part employeur et part agent). En cas de renonciation, cet imprimé est archivé sans suite.

4. NOTIFICATION DU MONTANT DE LA RETENUE RÉTROACTIVE A L'ADMINISTRÉ.

Le bureau des affiliations rétroactives du CIAS établit le décompte de la retenue rétroactive dont l'administré
devra s'acquitter pour valider ses services civils.

La retenue est calculée sur la base de la solde afférente à l'indice détenu à la date de la demande et au taux en
vigueur au moment de l'accomplissement des services.

Elle est égale, par jour de service à valider, au montant de la retenue pour pension effectuée sur la solde
indiquée ci-dessus. De ce montant sont déduites les retenues pour l'assurance vieillesse (part du salarié) et,
éventuellement, les retenues IRCANTEC. Ces retenues figurent sur la demande d'accord de la CRAM et le
BSCT de l'IRCANTEC.

La durée des périodes de service validés s'exprime en trimestres. Dans le décompte final des trimestres admis
à validation, la fraction de trimestre égale ou supérieure à quarante-cinq jours est comptée pour un trimestre,
la fraction de trimestre inférieure à quarante-cinq jours est négligée.

    4.1. 

 La retenue rétroactive fait l'objet, soit :

- de précomptes mensuels calculés à raison de 5 p. 100 de la solde nette payée à l'intéressé, sauf le
dernier précompte qui est effectué pour solde. La première retenue est effectuée sur la solde du
deuxième mois qui suit celui au cours duquel le militaire a accepté la notification de validation. Les
intéressés peuvent se libérer à toute époque par anticipation ;

- d'un paiement direct auprès du Trésor public, après réception d'un titre de perception émis à son
encontre par le bureau des affiliations rétroactives [via la direction du commissariat de la marine de
Toulon (DCM Toulon)].

4.1.1. 



 La notification du montant de la retenue rétroactive (ANNEXE III) est transmise en deux exemplaires à
l'intéressé par l'intermédiaire de sa formation autonome qui renvoie un exemplaire, revêtu de l'accusé de
réception du requérant, au bureau des affiliations rétroactives du CIAS.

L'intéressé peut alors, en toute connaissance de cause, accepter la validation de services qu'il a sollicitée ou y
renoncer, en particulier s'il l'estime trop onéreuse ou sans intérêt (1).

Il dispose d'un délai de réflexion d'un an pour compter de la date de notification.

Le silence gardé pendant un an vaut refus.

L'acceptation ou le refus sont irrévocables.

En cas de décès du militaire avant l'expiration du délai d'un an, sans avoir accepté ou refusé la validation, la
procédure est définitivement interrompue.

Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour de la concession de la pension sont précomptées sur
les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionné, puisse réduire ces arrérages de
plus d'un cinquième.

Lorsque le militaire décède en activité ou à la retraite sans laisser d'ayants cause pouvant prétendre à pension
ou à allocation au titre du code des pensions civiles et militaires de retraite, les retenues rétroactives restant
dues ne sont recouvrées qu'à concurrence des émoluments d'activité ou des arrérages de pension payables au
décès.

5. ANNULATION DES COTISATIONS DE L'ASSURANCE VIEILLESSE ET DU RÉGIME DE
L'INSTITUTION DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE DES AGENTS NON TITULAIRES DE L'ÉTAT
ET DES COLLECTIVITÉS PUBLIQUES.

Si le militaire, dans le délai d'un an mentionné ci-dessus, a accepté la validation, il convient alors de procéder
à l'annulation des cotisations versées pour le compte de l'intéressé par son administration d'origine au titre de
l'assurance vieillesse et, le cas échéant, du régime de l'IRCANTEC.

    5.1. Annulation des cotisations à l'assurance vieillesse.

Le CIAS retransmet à la CRAM compétente la demande d'accord, prévue au 3.1.3 ci-dessus pour annulation
des cotisations à l'assurance vieillesse.

    5.2. Annulation des cotisations du régime de l'institution de retraite complémentaire des agents non
titulaires de l'État et des collectivités publiques.

Le CIAS établit deux titres de perceptions distincts (via DCM Toulon) :

- l'un pour la part de l'agent, dont le montant est à imputer au compte des recettes no 901.550
« retenues pour pensions civiles et militaires » ;

- l'autre pour la part de l'État, en qualité d'employeur, dont le montant est à imputer au compte de
recettes budgétaires no 901.590 « recettes accidentelles à différents titres ».

Pour éviter des régularisations ultérieures, ces documents doivent être remplis avec le plus grand soin. Ils
seront transmis au trésorier-payeur général.

6. RÉGULARISATION DE LA SITUATION DE L'INTÉRESSÉ AU REGARD DU VERSEMENT DES
RETENUES POUR PENSION.



Pour procéder à la régularisation du montant de la retenue pour pension, le bureau des affiliations rétroactives
du CIAS établit un titre de perception (via DCM Toulon) pour le trésorier-payeur général du Var afin de
permettre, suivant l'option choisie par l'administré lors de son acceptation de la validation de services civils :

- d'effectuer le précompte sur sa solde du montant de la retenue et de reverser mensuellement au
trésorier-payeur général du Var les sommes ainsi prélevées ;

- ou de permettre à l'intéressé de se libérer directement du montant de la retenue auprès du Trésor
public.

7. VALIDATION DES SERVICES.

Le CIAS établit et authentifie le certificat de validation des services (ANNEXE IV), dont :

- un exemplaire est transmis à l'intéressé ;

- un exemplaire est transmis au centre de traitement de l'information pour les ressources humaines
(CTI/RH) pour prise en compte des services validés ;

- un exemplaire est classé en archives.

8. PROCÉDURES DE VALIDATION NON ACHEVÉES À LA DATE DE RADIATION DES
CONTRÔLES DE L'ACTIVITÉ.

Au cas où la procédure de validation ne serait pas terminée à la date de radiation des contrôles de l'activité,
l'ensemble du dossier est transmis au service des pensions des armées avec le dossier de pension (transfert de
dossier du bureau affiliation rétroactive au bureau des pensions du CIAS).

9. MISE EN APPLICATION ET MESURES TRANSITOIRES.

Les dispositions de la présente circulaire entrent en application pour compter du 1er janvier 2004.

Toutefois, le personnel incorporé avant cette date peut faire valider les services civils effectués en qualité
d'auxiliaire, de temporaire, d'aide ou de contractuel, avant sa date de radiation des contrôles de l'activité et ce,
dans tous les cas de figure, avant le 31 décembre 2008.

10. TEXTE ABROGÉ.

La circulaire 665 /DEF/CMA/1 du 02 juin 1983 relative à la constitution et à l'instruction des dossiers de
demande de validation des services accomplis dans une administration publique, en qualité de fonctionnaire
ou d'agent non titulaire par les officiers et non officiers avant leur admission dans le personnel militaire de la
défense, est abrogée.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général, directeur central du commissariat de la marine,

Pierre-Marie ARRECKX.



(1) À titre d'exemple, les anciens élèves de l'école du commissariat de la marine doivent être avertis que les services ainsi
validés viennent en déduction du bénéfice d'études préliminaires de deux ans (cf. art. L. 10 du code des pensions civiles et
militaires de retraite).



ANNEXE I.
DOCUMENT À JOINDRE À LA DEMANDE DE VALIDATION DE SERVICES CIVILS.

Figure 1. Document à joindre à la demande de validation de services civils.





ANNEXE II.
DÉCLARATION D'ACTIVITÉ EN VUE DE LA VALIDATION DES SERVICES AUXILIAIRES.

Figure 2. Déclaration d'activité en vue de la validation des services auxiliaires.



ANNEXE III.
NOTIFICATION DU MONTANT DE LA RETENUE RÉTROACTIVE.

Figure 3. Notification du montant de la retenue rétroactive.







ANNEXE IV.
CERTIFICAT DE VALIDATION DES SERVICES.

Figure 4. Certificat de validation des services.




